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Catherine Aliquot-Vialat,
Maire de Saint-Pierre-du-Perray
Déléguée de Grand Paris Sud

«Un rayon 
de soleil»

Chers Saint-Perrayens,

Entre averses diluviennes et journées ensoleillées, les mois de mai et 
juin ont été capricieux et parfois dévastateurs. Je pense à toutes ces 
familles dont les maisons ont été envahies par des flots de boues et 
qui ont perdu beaucoup, parfois des souvenirs irremplaçables.

St Pierre du Perray a été affecté à son échelle, et nous avons obtenu 
la reconnaissance de catastrophe naturelle pour notre ville, qui 
permettra, je l’espère, une indemnisation plus rapide pour les sinistrés.

Sur le territoire de notre commune, les inondations ont concerné 
des garages, des caves et aussi les terrains de tennis du Parc 
intercommunal des Sports. Nous n’avons pas eu à déplacer de 
population, mais nous nous y étions préparés si cela avait été rendu 
nécessaire par la montée des eaux de la Seine. Je tiens à remercier 
tous ceux qui ont contribué à ce que cet épisode se passe au mieux 
et qui ont manifesté avec nous leur solidarité avec les habitants 
concernés.

La pluie est venue aussi troubler le pique-nique médiéval qui s’est 
déroulé dans le Parc du Château. Des animations sur le thème du 
moyen âge très intéressantes étaient proposées, et une très bonne 
ambiance y régnait. Parfois, le soleil est uniquement dans les cœurs 
mais c’est bien celui là le plus important.

Espérant vous retrouver pour la Fête de la musique le 21 juin, je vous 
adresse à chacune et chacun, un rayon de soleil.

Bel été à tous et bonnes vacances.

Votre Maire,
Catherine Aliquot-Vialat
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RETOUR EN IMAGES

Accueil des nouveaux habitants

C’est toujours un moment très 
privilégié pour une équipe municipale 
d’accueillir des nouveaux habitants 
sur sa commune. L’objectif de cette 
matinée était de leur permettre de 
découvrir leur environnement et 
ainsi mieux s’intégrer à Saint-Pierre. 

Les habitants ont particulièrement 
apprécié la visite du territoire en 
bus commentée par Madame le 
Maire. Ils ont ainsi pu découvrir les 
équipements utiles à leur quotidien.

Après la présentation en Mairie 
de l’ensemble des élus, un pack 
accueil leur a été remis, avec toute 
la documentation municipale, suivie 
d’un pot partagé dans la convivialité.

11 juin

Tirage au sort du Jury d’assises
Ce tirage au sort a eu lieu en Mairie 
publiquement. Les Saint-Perrayens 
ainsi désignés peuvent être appelés 
pour faire partie d’un jury lors d’un 
procès aux assises. La liste est 
disponible en Mairie.

3 mai

Frank’O’Folie à l’école Anne Frank
Les animateurs et les référents pédagogiques ont organisé une très 
belle fête pour les enfants de l’école Anne Frank. De nombreuses 
animations étaient au programme comme des tours en poney, de 
la sculpture de ballons, des parcours ludiques, des jeux... Il y avait 
également la possibilité de se restaurer sur place. La fête s’est 
terminée tard dans la soirée. Un grand bravo à tous.

27 mai
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Chantiers citoyens
En collaboration avec le Siarce, 8 jeunes 
ont pu participer aux chantiers citoyens 
organisés sur la commune. Ils sont 
intervenus principalement dans le bois 
des Prés Hauts. Sur 5 jours, ils ont 
travaillé pendant 30 heures, recevant 
leur récompense en Mairie, des chèques 
vacances d’une valeur de 230 €. 

18 au 22 avril



RETOUR EN IMAGES28 mai

Inauguration de la Tour Maury
Le monde associatif et les élus étaient présents à l’inauguration du site 
de la Tour Maury. Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à cette 
réalisation, en particulier Jean-Yves Hinart (EPA), l’architecte, M. Balc’h et 
M. Fernandes, de l’entreprise en charge de la voirie, des réseaux et des 
travaux extérieurs. Mégane Thibert et Mathis Mégrier, du groupe RQM2, 
ont assuré l’ambiance musicale. Nous les en remercions. La salle joue 
aujourd’hui pleinement son rôle, destinée aux associations en semaine et 
proposée à la location le week-end pour les particuliers. 

1er mai

Marathon de Sénart
De nombreux coureurs ont traversé 
la commune à l’occasion du Marathon, 
encouragés par les habitants.

14 et 15 mai

Tournoi de football de la Pentecôte
C’est le tournoi incontournable pour tous 
les amateurs de foot et en particulier 
nos jeunes Saint-Perrayens qui ont 
participé avec brio, en présence 
d’équipes locales et internationales.

Journée «Sport pour tous»
A l’initiative de Pascal Tran, cette journée, organisée au Parc des 
Sports et au Gymnase Lachenal, permet de mieux comprendre le 
handicap autour du sport. Ainsi, des valides ont réalisé des parcours 
en chaise roulante ou en cécité. D’autres activités étaient prévues 
comme de l’initiation à la boxe, du hand, du tennis, du volley. 
Le tout dans la bonne humeur. Un grand bravo à tous.

8 juin

9 juin

Nos artistes en herbe 
en concert...
Nos jeunes du collège ont 
du talent et ils le prouvent. 
Après s’être produits à la 
salle Jean Vilar le jeudi 9 mai, 
nous les retrouverons le 
mardi 21 juin à l’occasion 
de la Fête de la musique.
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DÉMOCRATIE LOCALE

Comités de quartiers

Les élus rencontrent les habitants dans leur quartier

Comité de quartier Bois d’Amour
le mardi 3 mai 2016

Comité de quartier Anne Frank
le mercredi 11 mai 2016

Commémoration du 8 mai 1945

Cérémonie émouvante en souvenir de nos anciens combattants

6

Comité de quartier Greenparc / Clé de St-Pierre 
le mercredi 18 mai 2016

Comité de quartier Vieux Bourg
le jeudi 26 mai 2016
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ÉVÈNEMENT

Inscription à Saint-Pierre mobile, 
l’info qui vous suit partout...
Un nouveau dispositif «Saint-Pierre mobile» est mis en place pour 

permettre aux habitants de recevoir des infos en temps 
réel. Le principe est simple, il suffit de remplir le coupon d’inscription 
ci-dessous ou de le télécharger sur notre site internet et de le remettre 
en Mairie.

Une fois vos coordonnées remplies, vous choisissez quel type 
d’information vous souhaitez recevoir en temps réel sur votre mobile. 
Très régulièrement, vous recevrez un message de 160 caractères maxi 
avec l’info à ne pas manquer.

Trois types d’informations au choix :

 Scolaire / périscolaire
 Manifestations
 Informations vie locale

Vous avez la possibilité de vous inscrire pour un ou plusieurs thèmes. 
Dans tous les cas, vous ne recevrez des informations que pour le 
thème choisi. L’objectif de ce nouveau service est de transmettre une 
information importante en temps réel afin de prévenir en un minimum 
de temps les administrés ou tout simplement rappeler la date d’une 
manifestation à ne pas manquer. Ce service est gratuit et vous pouvez 
à tout moment l’arrêter.

Pour vous inscrire, télécharger le bulletin 
sur le site de la Mairie : www.saint-pierre-du-perray.fr

Conseil municipal

Daniel Safarian, nouvel élu

Un nouvel élu, M. 
Daniel Safarian, 

rejoint l’équipe municipale 
majoritaire suite au 
départ d’une conseillère 
municipale, Mme Nadia 
Daïboun. 

Nous la remercions pour 
le travail effectué avec 

nous au cours des 2 premières années et nous 
souhaitons la bienvenue à Daniel.

M. Georges Pugin, ancien 
Président du San 91 a 
été élu Adjoint au Maire à 
l’urbanisme lors du Conseil 
municipal du 25 mai 2016. 

Nous lui souhaitons pleine 
réussite dans ses nouvelles 
fonctions. Beaucoup de 
travail en perspective avec 
la révision du Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U.) et la création de la Zac de 
Villeray dans les prochains mois.

De nouvelles fonctions 
pour Georges Pugin
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Les sacs de déchets verts ne 
doivent être sortis sur les trottoirs 
que le dimanche soir (veille du 
ramassage).

Pour une meilleure qualité de vie, 
respectons quelques règles

 Nuisances sonores...
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur durée ou 
de leur intensité sonore (tondeuses, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses, scies électriques) ne peuvent être effectués que :

► Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h.
► Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.
► Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Il est obligatoire de :

► Promener son chien en laisse.
► Mettre une muselière aux chiens susceptibles d’être dangereux.

Il est interdit de laisser errer les chiens, ou de les laisser faire 
leurs besoins dans les espaces publics. 

Des sacs pour récupérer les déjections de vos animaux sont 
désormais disponibles en Mairie. Vous êtes responsables des 
déjections déposées sur la voie publique.

 Animaux domestiques

Il est interdit de :

► Gêner l’accès des pompiers en 
stationnant devant les accès des 
lieux publics.
► Circuler en véhicule à moteur 
dans le Parc du Château, dans les 
allées piétonnes, sur les espaces 
verts.
► Mettre les piétons en danger 
en stationnant sur les trottoirs.

 Circulation  Déchets verts :
Rappel important
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La déchetterie départementale
vous accueille toute l’année

Déchets acceptés : 

● Bennes : métaux ferreux et non ferreux, gravats, 
déchets de jardin, bois, cartons, tout venant 
incinérable.
● Containers : verre, journaux, magazines, textiles.
● Local Déchets Ménagers Spéciaux : bouteille de 
gaz, extincteurs, piles et batteries, consommables 
informatiques, solvants, peintures et vernis, colles 
et graisses, acides, bases, bombes aérosols, 
produits phytosanitaires, bidons, tubes néons, huiles 
minérales, huiles de vidange, chlorates, nitrates, 
produits de laboratoire...

Déchets refusés : 

Ordures ménagères, boues de station d’épuration, déchets de 
centres médicaux ou d’activités de soin (un conteneur spécial pour la collecte et l’élimination des déchets 
médicaux de soins est à la disposition des habitants. Pour y accéder, vous devez vous adresser aux services 
techniques aux heures d’ouverture de la Mairie), déchets anatomiques ou infectieux, cadavres d’animaux, produits 
radioactifs, carburants liquides, pneus de poids lourds ou agricoles, moteurs de véhicules, amiante, fibro-ciment.

Accès par carte magnétique : 

L’accès est gratuit aux particuliers. Une carte magnétique personnalisée doit être impérativement retirée en Mairie 
aux services techniques afin d’obtenir cet accès. Pièces à fournir : pièce d’identité et justificatif de domicile. 
Il est formellement interdit de déposer vos déchets sur la voie publique et aux abords de la déchetterie.

Un conteneur spécial pour les déchets médicaux de soins : 

Un conteneur spécial pour la collecte et l’élimination des déchets médicaux de soins est à la disposition des 
habitants. Pour procéder à un dépôt et respecter les procédures de sécurité et d’hygiène, ce conteneur n’est pas 
en libre accès. Pour y accéder, vous devez vous adresser aux services techniques aux heures d’ouverture de la Mairie.

► Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00
► Dimanche matin de 9h00 à 12h00
► Fermeture hebdomadaire le mardi et exceptionnelle le 1er mai

HORAIRES D’ETE :

Adresse : Route du Golf de Villeray
91280 Saint-Pierre-du-Perray

Tél. : 01 60 75 98 40

Une autre question ?
Contactez le SIREDOM au 0820 62 91 91

ou par mail : siredom@wanadoo.fr
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VIE LOCALE

Inondations

La Mairie prête main forte aux habitants du Quai des Platanes

Notre Maire a mis en œuvre, dès le début des fortes intempéries, le Plan de Prévention des Risques Inondations 
(PPRI). Elle remercie la Police municipale qui a fait une veille active au Quai des Platanes, ainsi que les divers 

services de la Mairie. Catherine Aliquot-Vialat et des élus se sont rendus à différentes reprises sur les lieux pour 
mieux évaluer les besoins et échanger avec les habitants concernés. Des lits de camps et des couvertures ont été 
installés dans un gymnase de la ville pour accueillir, si nécessaire, des habitants sinistrés. 

Remercions également notre agglomération Grand Paris Sud à qui nous avons demandé une moto pompe pour 
évacuer l’eau des caves et des sacs de sable pour protéger les habitations, qui nous ont été livrés très rapidement. 
Saluons la mobilisation de tous et l’esprit de solidarité.

Travaux

Le taux de la taxe d’aménagement aligné sur les autres communes

La taxe d’aménagement est dûe pour toute construction, 
reconstruction, agrandissement des bâtiments ou 

aménagements de toute nature (abri de jardin, véranda, 
maison individuelle, garage, piscine, etc...), pour lesquels 
une déclaration préalable, un permis de construire ou 
d’aménager ont été nécessaires (TDENS). Elle se substitue 
à la taxe départementale pour les conseils d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement (TDCAUE).

Elle est exigible en tout ou partie un an après la délivrance de 
l’autorisation de construire que les travaux aient commencé 
ou non. Si elle est inférieure à 1500 €, le règlement se fera 
en une seule fois à réception du titre de perception; au-delà, 
il sera fractionné en deux parts égales, exigibles à un an 
d’intervalle.

Important : La très grande majorité des communes de l’Essonne ont une taxe d’aménagement à 5%, comme notre 
taux actuel. Seules 2 communes en Essonne sur 196 communes ont un taux de 1%.

Par ailleurs, la taxe d’aménagement est une taxe ponctuelle payée une seule fois, contrairement aux taxes Foncières 
et à la taxe d’habitation qui sont payées tous les ans par les habitants. Pour rappel, les taux communaux des impôts 
locaux n’ont pas été augmentés depuis les dernières élections municipales de mars 2014. Cet engagement est 
tenu pour maîtriser la fiscalité qui pèse sur nos concitoyens, tout en maintenant un haut niveau de service public.



VIE LOCALE

11

Seniors

Inscription au Plan départemental canicule
Un registre destiné à recenser les personnes âgées et/ou handicapées est 
mis en place pour prévenir et anticiper les effets d’une éventuelle canicule 
sur les personnes sensibles à la chaleur. En cas de déclenchement du plan 
d’alerte et d’urgence, un contact périodique aura lieu avec les Saint-Perrayens 
inscrits. Les services mobilisés pourront apporter conseil et assistance. 

Pour toute inscription, veuillez déposer ou adresser le coupon à 
l’Hôtel de Ville - 8 rue Vivaldi . Renseignements au 01 69 89 75 25

FICHE D’INSCRIPTION SUR LE REGISTRE COMMUNAL
DES PERSONNES VULNERABLES



Je soussigné(e) ..........................................................    né(e) le..............................

demeurant ............................................................................................................

Bât. : ..........  étage : .......  code d’accès : .............  téléphone : ...............................

sollicite l’inscription sur le registre des personnes à contacter en cas de 
déclenchement du plan canicule.

Qualité :

□	 personne	de	65	ans	et	plus	résidant	à	son	domicile

□	 personne	de	plus	de	60	ans	reconnue	inapte	au	travail	résidant	à	son	domicile

□	 personne	adulte	handicapée

Personne de l’entourage à prévenir en cas d’urgence : .......................................

Adresse : .............................................................................................................

Téléphone domicile : ................................   Tél. mobile : ....................................

Seniors

Sortie de Printemps à Provins le 14 avril 2016
Au programme de la sortie de Printemps à Provins : visite guidée de la Cité médiévale, déjeuner avec ambiance 
musicale et spectacle médiéval de plein air «la légende des chevaliers»...

Flash infos...

Seniors : inscrivez-vous !

Pour recevoir nos courriers 
d’informations et participer 
aux activités organisées par le 
Service Seniors, vous devez 
vous inscrire en Mairie.

Conditions requises : habiter la 
commune, être retraité et âgé 
de 62 ans ou plus.

Important : s’inscrire sur les listes 
électorales ne vous inscrit pas 
automatiquement sur le fichier 
des seniors. Plus d’infos en Mairie.

Les demandes d’inscription se font 
en Mairie sur présentation des 3 
documents suivants : carte d’identité, 
justificatif de retraite, justificatif de 
domicile (facture E.D.F., ou taxe 
d’habitation par exemple).

Séjour ANCV 

Il aura lieu cette année en 
Vendée à l’ïle de Noirmoutiers 
du 27 août au 3 septembre 
2016. 8 jours/7 nuits au VVF 
village. 
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Pendant les vacances d’été, le Service Jeunesse accueille votre enfant en lui proposant une 
multitude d’activités. Retrouvez très prochainement sur notre site internet dans la rubrique 
“multimédia” puis “publications municipales” le programme du Service Jeunesse pour les mois 
de juillet et août. Au cours de cet été, un séjour est également organisé du 1er au 5 août...

Lieu du séjour :
Séjour au Domaine de Bel Air à Bar sur Seine (Aube), situé 
à 30 minutes du Lac d’Orient et à 30 minutes de Troyes, 
au coeur du vignoble champenois. Séjour en camping.

Dates :
● Du lundi 1er août à partir de 10h au vendredi 5 août 
après-midi.

Composition du groupe :
7 jeunes de 11 à 15 ans et 2 adultes

Prestation : 
Hébergement sous tente dans la partie camping du Domaine. Mise à 
disposition d’un abri pour la restauration et les activités. Repas livrés sur 
le campement depuis le restaurant.
La journée comprend : le petit-déjeuner, le repas du midi, le goûter et le 
dîner (les menus sont proposés 3 semaines avant le début du séjour). 
Premier repas servi le lundi midi et dernier repas le vendredi midi.

Activités du séjour :
Les activités sont encadrées par des moniteurs diplômés titulaires d’une 
carte professionnelle délivrée par la Direction Départementale de la 
Jeunesse et des Sports. Déplacement sur les lieux d’activités (si besoin) 
avec notre mini-bus.

 1 séance de paddle surf au Lac 
d’Orient

 1 tour de ski nautique

 1 tour de bouée tractée

 1 séance de tir à l’arc

 Baignade à la piscine (sur 
planning)

Un planning prévisionnel des 
activités sera proposé 3 semaines 
avant le début du séjour.

Service Jeunesse

Un séjour sympa pour cet été...
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A partir du 5 juillet

Partir en livre, c’est tout l’été...
Partir en livre, 

c’est tout l’été en 
Médiathèque !

Média-Plage vous 
accueille dès le 

5 juillet autour du 
livre jeunesse. 

 
Livres Pop-Up, jeux, espace lecture insolite  

et surprises à emprunter. 
Accès libre aux heures d’ouvertures.

Mardi 21 juin à 17h

« éo » c’est la Fête de la musique à la Médiathèque
La Médiathèque fête la musique avec « éo » spectacle 
musical pour enfants de 6 mois à 7 ans par la compagnie 
Histoires de sons...

Mardi 21 juin à 17 heures
Inscription au 01.60.75.04.12

Sélection musicale

M. Gershwin, les grattes ciels de la musique
Edition Didier jeunesse
Les formidables illustrations de 
Sébastien Mourrain et la voix délicieuse 
de Susie Morgenstern racontent avec 
bonheur le destin de George Gershwin, 
enfant dissipé qui deviendra le célèbre 
compositeur de l’œuvre symphonique 
« Un américain à Paris ».

Ravel de Jean Echenoz
Edition de minuit ou Audiolib
Biographie romancée des dix dernières 
années de la vie du compositeur 
français Maurice Ravel. Le livre salué 
par la critique à sa sortie en 2006 vient 
de paraître en version sonore : texte lu 
par l’auteur et larges extraits musicaux. 
Livre ou CD, vous avez le choix.

Histoire illustrée de la musique
Editions Gründ
Encyclopédie complète retraçant 
l’évolution chronologique de la musique 
et des instruments du monde entier.
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La Tour Maury, un patrimoine rénové qui traverse 
les siècles...

Patrimoine culturel

Située sur les hauts coteaux de la Seine, important chemin fluvial et terrestre, la Tour Maury se situe dans un 
lieu où la présence de l’homme remonte aux temps préhistoriques. C’était un lieu d’échanges et de commerce ; 

site gallo-romain avec ateliers, tisserands, fondeurs et stockage de produits agricoles. Ce village sera déplacé au XIIème 
siècle suite à une réforme foncière. Il en restera la Ferme du Fresne. Au XIXème siècle, la Tour était un relais de chasse.

Aujourd’hui, ce site a évolué pour répondre aux besoins actuels : une salle au concept minimaliste et aux 
lignes pures conçues par l’architecte M. Balc’h, se mariant bien avec l’ancienne tour rénovée. Elle accueille  les 
associations de yoga et pilates en semaine. La vieille tour est occupée par l’atelier de peinture Mona Lis’art. 
La pièce est baignée de lumière ! Un bonheur pour les artistes ! 

Les week-ends, elle est louée aux habitants qui peuvent disposer ainsi d’un endroit convivial pour une fête de famille 
ou un anniversaire. Finalement, la Tour aura toujours joué son rôle. Des occupations d’antan aux festins de chasse, 
elle restera un lieu d’échanges, de création et de fêtes. Déjà, des musiciens s’y produisent, des associations s’y 
retrouvent. Des projets de rencontres : poésie, café philo, mini concert sont en préparation...

La Tour Maury avant les travaux La Tour Maury après les travaux
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Héroïnes, série télévisée en trois épisodes produite 
par Elzevir films, sera diffusée sur Arte en février 

2017. Cette série raconte le quotidien de 4 femmes qui 
souhaitent s’en sortir à tout prix après la fermeture de 
l’usine de lingerie locale. 

De nombreux habitants ont été pris comme figurants 
dans différentes scènes filmées à plusieurs endroits de 
notre commune (chez les particuliers / rues / Parking 
d’Intermarché / Salle des mariages et bureau en Mairie).
Cela a suscité chaque fois la curiosité, des questionnements 
et un certain enthousiasme des témoins présents sur 
place. On sentait même parfois une certaine euphorie 
parmi les figurant(tes) qui portaient différentes tenues en 
fonction des scènes à jouer. On remercie Eric Aufèvre, 
le producteur, pour sa gentillesse et sa disponibilité pour 
mettre chacun à l’aise dans les préparatifs.

Romane Bohringer, principale artiste, par sa simplicité et passion de son métier, était presque devenue 
Saint-Perrayenne. C’est avec une certaine tristesse que l’on a vu le tournage se terminer. Il est vrai que 
Saint-Pierre n’est pas Hollywood, mais on y a un peu cru ! C’est une belle occasion de regarder les séries de 
Arte, d’écouter les débats, de se replonger dans la filmographie de Romane, et surtout de sentir que la culture est 
abordable quand les approches sont diversifiées et ouvertes à tous. 

Gérard Cerles,
Adjoint culture et Communication

Saint-Pierre au coeur d’une série télévisée 
prochainement diffusée sur Arte...

Culture
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VIE LOCALE

Education

Trois enfants de Chantefables remportent le concours de dessin

Scolarest a organisé un concours de dessin sur le thème de Robinson Crusoé. Toutes les écoles étaient invitées 
à y participer sur le temps du périscolaire. Un grand bravo à nos trois gagnants de l’école Chantefables : 

Julia Raposo, Sonia Louati et Hugo Lopes. Ils remportent une affiche du film et des autocollants.

Education

Un nouveau marché pour le ménage dans les écoles

Le marché du ménage dans les bâtiments publics a été octroyé à une 
nouvelle société qui a pris ses fonctions en date du 07 mars 2016, avec 

la reprise du personnel de l’ancienne entreprise de ménage comme la loi 
française l’impose.

L’effectif total des agents de ménage est de 17 personnes, dont un chef 
d’équipe. Aucune diminution d’heure n’a été faite de par les précédents 
contrats des agents et du marché.

Concernant nos écoles, les agents de ménage sont présents de 16h30 à 
20h30, soit 4h par jour, du lundi au vendredi, sur les sites suivants :

• Groupe scolaire Anne Frank : 5 agents (maternelle et élémentaire),
• Groupe scolaire Manureva : 5 agents (maternelle et élémentaire),
• Groupe scolaire 4 Saisons : 4 agents (maternelle et élémentaire),
• Groupe scolaire Chantefleurs Chantefables : 2 agents (maternelle et élémentaire)
• 1 chef d’équipe pour l’ensemble des sites.

Le matériel mis à en place par la nouvelle société est le suivant :

• 20 aspirateurs neufs,
• Des chariots de lavage,
• Des chariots bi-bac pour les toilettes,
• Deux auto-laveuses Ruby, dont une sur Manureva et une sur Anne Frank,
• Un cahier de liaison sur chaque site,
• Des feuilles sanitaires sur chaque site.

L’organisation va être prochainement affinée par la nouvelle société avec diverses mesures, dont un responsable par école 
pour mieux répondre aux attentes de chacun, des contrôles de sites ainsi qu’un planning de prestations « grandes vacances ».

Julia Raposo (CE2)

Hugo Lopes (CM2)Sonia Louati (CE2)
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Petite enfance

Modalités d’attribution des places dans les structures du SIPEJ

La commission petite enfance du SIPEJ se réunit plusieurs fois 
par an pour procéder aux attributions en fonction des places 

disponibles dans les structures petite enfance. La plus grande 
partie des attributions a lieu avant les vacances de printemps, en 
fonction des places libérées par les enfants qui vont entrer à l’école 
maternelle en septembre. 

Lorsqu’une place d’accueil est attribuée, la famille reçoit un courrier. 
Il lui est alors demandé de prendre rendez-vous rapidement avec 
la directrice de la structure concernée pour constituer son dossier 
d’attribution. La famille qui reçoit une réponse négative peut 
maintenir sa demande pour une éventuelle rentrée différée. 

Le maintien sur la liste d’attente est fixé à trois ans maximum. Les familles qui n’ont pas obtenu une place pour 
leur enfant peuvent prendre contact avec le Relais des Assistants Maternels intercommunal (tél. : 01.69.89.46.09) 
qui les accompagnera dans leur démarche si elles envisagent de confier leur enfant à une assistante maternelle. 

Pour tout renseignement relatif à la petite enfance : service Coordination Petite enfance du SIPEJ -   
Courriel : accueil.familles@sipej.fr ou ligne familles au 01.81.07.50.81.

Week-end Sport-Santé et Bien-Être les 10 et 11 septembre 2016

Vivre en forme à Sénart Seine Essonne !

Avec ses communes membres dont Saint-
Pierre-du-Perray, le Syndicat Intercommunal 

Pour l’Enfance et la Jeunesse organise, pour la 
première fois, un évènement intercommunal et 
intergénérationnel. Cette manifestation a pour 
but de sensibiliser le public du territoire Seine-
Essonne à la pratique d’une activité physique 
et sportive dans un objectif de santé et de bien-
être.

Pour sensibiliser les participants, de 
nombreuses activités seront proposées sous 
forme d’ateliers découvertes, débats, jeux, 
démonstrations et initiations : fitness, foot mal-
marchant, animation « autoréparation de vélo 
», vélo école pour les enfants, zumba, marche 

nordique, danses orientale, tahitienne et country…  Des randonnées pédestres permettront de relier le Coudray-
Montceaux et Etiolles à Saint-Pierre-du-Perray, un parcours cycliste sera également proposé au départ du Coudray-
Montceaux.
Une sensibilisation aux gestes de premiers secours est également prévue. La Recyclerie Sportive de Massy 
proposera aux participants de donner une seconde vie à vos équipements sportifs. Chacun pourra apprendre à 
réparer son vélo, ses rollers, ses raquettes, ses skis… 

Portée par toutes les communes membres, la 1ère édition Week-end Sport Santé et Bien-être, installera 
son « village » au Parc intercommunal des sports à Saint-Pierre-du-Perray.

A suivre très bientôt … le programme complet de la manifestation
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Association Club Cycliste de Saint-Pierre-du-Perray

Une course cycliste en nocturne dans nos rues le 22 juin
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Vous souhaitez un encart publicitaire ? 
Contactez le service communication au 01 69 89 75 07
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Association 1.2.3 Soleil

Partez à la découverte des danses du monde

L’association 1.2.3 SOLEIL propose sur les mois de juin et juillet 2016 de 
tester différents cours de danse avec la possibilité de s’inscrire au mois 

pour des cours à volonté tels que Danse Orientale, Pole Dance, Modern 
Jazz, Danse Tahitienne, Hip-Hop, Djembel, Zumba, Reggaeton, Dancehall, 
Afro, Bollywood etc. Les enfants sont acceptés dès 4 ans. 

Le planning est à consulter sur le site internet : www.123soleildanse.com

L’association propose également des stages spécial enfants 
pendant les vacances scolaires

Association Club Gymnique Saint-Pierre-du-Perray

La gymnastique accessible dès l’âge de 2 ans !

Ils n’ont que 2 ans, et déjà les adhérents du Club de gymnastique 
sont très nombreux chaque samedi matin, à venir fouler dès 9h, 

le grand parcours mis en place par notre spécialiste BABYGYM. 

Du trampoline, des cordes, des espaliers à grimper, une tyrolienne, 
des poutres, des plans inclinés, autant de matériel usuel pour la 
pratique de la gymnastique, qui développent la motricité de nos 
tout petits gymnastes en herbe. 

Accompagnés des parents, les bambins n’ont aucun mal à 
effectuer le parcours et en redemandent chaque semaine. 

C’est la première année que le club accueille des petits bouts de 
choux de 2 ans. 

Après avoir vu défiler les 
parents lors du Forum 
des associations, qui 
souhaitaient une séance 
pour leurs petits de 2 ans, le 
club s’est lancé dans cette 

nouvelle expérience, et le succès est immense puisque c’est le cours le 
plus prisé de la matinée !

Gala de fin d’année le 25 juin 2016

Rendez-vous le Samedi 25 juin pour le Gala de fin d’année, 
à 18h, au Gymnase Lachenal, pour tous ceux qui souhaitent voir 
ce que sont capables de réaliser nos petits gymnastes. Préparez 
vos dossiers d’inscription. Vous pourrez le rendre le 25 Juin et vous 
assurer d’une place pour la saison prochaine.
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Association Karaté Etiolles Tigery

Des Saint-Perrayens médaillés aux championnats de France

L’équipe junior masculine du Karaté Etiolles Tigery a décroché la 3ème place aux championnats de France de karaté 
qui se sont déroulés le 1er mai à Pont à Mousson. Cette équipe est composée de 4 juniors (Ken Desmazeau, 

Orlando Lyght , Raphael Malouli et Adrien Paionni), de deux cadets ( Matthias Malouli et Nathan Juvet). Elle est en 
pleine progression depuis le début de la saison. Cette médaille a concrétisé un entraînement intensif de nos jeunes 
dirigés par leurs coachs Gilbert Chantron et Pascal Desmazeau.

Association Mona Lis’Art

L’Art illumine la Tour Maury

L’Atelier Mona Lis’Art est maintenant installé dans de 
très bonnes conditions à la Tour Maury et cela nous 

permet d’accueillir plus de participants dans une très 
bonne ambiance. C’est un atelier de dessin, peinture à 
l’huile, acrylique etc... pour adultes débutants ou confirmés, 
l’atelier est ouvert deux après-midis par semaine.

Dans le courant de l’année, l’Association organise 
avec ses adhérents une visite d’une exposition dans 
un Musée Parisien.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter  
Christiane DENJEAN, Présidente de l’Association au 
06 62 61 95 34. L’Association sera présente au Forum des 
association le samedi 3 septembre 2016. Les ateliers 
reprendront le jeudi 22 septembre 2016. 

Association Photo Club

A la rencontre de passionnés

Le Photo Club est un petit club convivial situé dans 
les locaux de l’ancienne Mairie. Nous pratiquons 

le numérique, l’argentique avec un laboratoire sur 
place et organisons plusieurs fois dans l’année des 
expositions dans le Hall de la salle Jean Vilar.

Des sorties étaient organisées dans l’année 
(visite d’exposition, prise de vue extérieur, foire…)

Vous pouvez venir nous rencontrer au Forum des 
associations qui se tiendra le 3 Septembre ou 
directement à notre club.

Merci aussi aux donateurs qui nous lèguent leurs 
matériels photographiques.

photoclubsaintpierreduperray@gmail.com
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Association Culturelle et Sportive

Une exposition de peintures et dessins à ne pas manquer en Mairie

En ce mois de juin, le Hall et la Salle des Pas Perdus de la Mairie 
s’illumineront des couleurs chatoyantes et vives des œuvres 

exécutées au cours de l’année scolaire par les élèves des ateliers 
d’arts plastiques. Ces ateliers accueillent les enfants de 7 à 18 ans. 
Notre volonté est de les ouvrir sur le monde de l’art et de leur 
apporter une culture générale qu’il est important d’acquérir à cet 
âge-là. Dernièrement, avec les primaires, nous avons abordé KLIMT 
et DUBUFFET. Les plus grands ont travaillé sur VAN GOGH et ont 
réalisé de magnifiques reproductions à découvrir à l’exposition.

Les techniques du dessin (fusain, pastel, crayon, encre), mais la 
peinture (aquarelle, gouache, acrylique) sont bien entendu la base 
de l’enseignement. De grands thèmes sont développés, comme  pour cette 
année « la mer » avec les adolescents, et le « Moyen-âge » et « l’Afrique » 
pour les plus jeunes, où toutes ces techniques sont utilisées.

Entrée libre jusqu’au 25 juin aux heures d’ouverture de la Mairie.

En septembre prochain, l’A.C.S. accueillera une nouvelle animatrice, 
Madame Hisako Perrardel, diplômée des Beaux Arts, qui remplacera 
Madame Michèle Lhotellier, qui part à la retraite, après avoir animé pendant 
20 ans les ateliers d’enfants de Travaux Manuels et d’Arts Plastiques.

Golfs de Villeray et Sénart

Nos deux clubs 
passent le cut !

Nos deux clubs ont passé brillamment 
le cut à l’occasion de la qualification 
en 4ème division fédérale à Crécy-la-
Chapelle. 

Les joueurs de Villeray en Rouge et 
ceux de Sénart en Vert ont posé avec 
la récompense remise aux capitaines 
des deux équipes. Une première pour 
une ville  !

Association Sain Pierre - Ecologie

Participez à la transition socio-écologique

Le Bonheur National Brut remplacera le PIB à St Pierre du Perray ! 
Nous avons pour mission d’informer, de sensibiliser les citoyens 

de notre ville en leur proposant une ville responsable dans le 
domaine environnemental. Notre ville doit montrer que la transition 
écologique est possible, même à petite échelle.

Sur le plan de l’environnement et qualité de vie, nous projetons 
d’aller vers des actions écologiques et agropédagogiques. 
Nous faisons un appel à tous les citoyens, petits et grands, ainsi 
qu’experts,  chercheurs,  écoles, associations, entreprises, etc… 
pour nous aider à la mise en œuvre de solutions innovantes dans la 
transition socio-écologique :

Créer un jardin botanique, un potager biologique, des ruches. 
Maintenir les espaces verts. Créer une ville « verte » en diminuant 

les besoins en énergie avec 
par exemple des “smart 
lights”, en utilisant les 
énergies renouvelables, la 
récupération de l’énergie des 
eaux usées et des déchets, 
la géothermie, les transports 
doux et des pistes cyclables 
avec des appuis cycles !



Vous souhaitez un encart publicitaire ? 
Contactez le service communication au 01 69 89 75 07
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VIE PRATIQUE

Flash infos...

Numéros utiles
• Mairie......................................01 69 89 75 00
• Services techniques.............01 69 89 75 13
• Service urbanisme................01 69 89 75 14
• Service éducation.................01 69 89 75 09
• Service social / seniors.........01 69 89 75 06
• Service Culture / Associatif...01 69 89 75 24
• Éveil Municipal Artistique......01 69 89 75 20
• Service des sports.................01 69 89 75 26
• Service jeunesse...................01 69 89 21 03
• Maison des Petits Pas..........01 60 75 80 00
• Les P’tits Grillons...................01 81 07 50 80
• Centres de Loisirs :
  Manureva élémentaire......01 69 89 01 23
  Gavroche maternel............01 60 79 06 92
• Relais Assistants Maternels 01 69 89 46 09
• Médiathèque Pierre Séghers 01 60 75 04 12
• Police municipale...............01 69 89 22 74
• Astreinte..............................06 83 81 97 47

(Uniquement en cas d’urgence sur le domaine public)



facebook.com/mairiesaintpierre

Une question 
à Mme le Maire 
ou à vos élus ?
Il suffit d’un clic 
sur la barre générale 
à gauche du site internet 
de la Mairie : 
www.saint-pierre-du-perray.fr

État-civil
Naissance
FERNANDES DE CASTRO Laïla le 10/11/2015
MORIN Tom le 22/03/2016 
JACQUESON Mathilde le 28/03/2016 
DÉLIRON Léa le 30/03/2016 
HUBERT Louis le 01/04/2016 
CABARUS Ruben le 06/04/2016
SOUSSI Qassim le 11/04/2016     
ESTEVAO Sonia le 16/04/2016
LAZARK Imran le 16/04/2016    
ECHARKI Leila le 27/04/2016 
COSSOU Kahil le 27/04/2016
MALAHËL Ambre le 27/04/2016
KADIMA Ezéchiel le 30/04/2016
HERAUD Adrien le 05/05/2016
DIAVET Agathe le 09/05/2016
ARNAUD Éva le 16/05/2016
DEMENTIN Ninon le 17/05/2016
LIMA Elsa le 17/05/2016

BLIN Mathis le 20/05/2016
RODRIGUES DA COSTA Sacha le 22/05/2016 

Décès
KLEIN Louise veuve GRIMAULT 
KLEIMANN Lucie                                  
BOURGEOIS Annick
HUBERT Suzanne veuve JOURDAIN                                          
GRIBOUVAL Denise veuve GAY                           
PARMENTIER Lucette
PIERRE-JOSEPH Rosita épouse LARSONNEUR
CRIEF Thierry
CORBEL Yannick
REINHARD Jeanne veuve LANDOUER                  
ABDELOUAHED  Hélima veuve RICHARD
MARIN Gismonde veuve DIAZ                            
AIT-YOUSSEF Moha                                                                                     

Mariage
ROSÉLIE Parfait et MILLEREAUX Liliane le 
19/03/2016. FAROUKY Samir et BAKKOUR  
Nissrine le 19/03/2016. MESSAOUDI Sid-Ahmed 
et MEZIDI Louisa le 25/03/2016. THOMASSON  
Cédric et DOORNAERT Laurence le 26/03/2016.
LORY Franck et LOUESSE Sylvanna le 
02/04/2016. AFONSO Christopher et DA 
MOTA SILVA  Chrystelle le 09/04/2016. KISSA  
Camel et HANNOU Dalila le 09/04/2016. 
DUTERTRE Nicolas et HEUBERT Coralie le 
16/04/2016. DOS SANTOS ANDRADE Valdir 
et MORENO DOS SANTOS Estefânia le 
16/04/2016. LARRIERE Charlotte et LAFOND  
Emmanuelle le 16/04/2016. BRETEAU Olivier 
et MALLERON Emilie le 28/05/2016.

enquête sur l’emploi, le chômage 
et l’inactivité du 20/06 au 16/07

L’Insee effectue depuis de 
nombreuses années tous les 
trimestres une enquête sur 
l’emploi, le chômage et l’inactivité.

Cette enquête permet de 
déterminer combien de personnes 
ont un emploi, sont au chômage, ne 
travaillent pas ou sont retraitées. 
Mme LUC Brigitte, enquêtrice, 
prendra contact avec les enquêtés 
au cours du deuxième trimestre 
2016. Elle sera munie d’une carte 
officielle l’accréditant.

Les réponses resteront strictement 
anonymes et confidentielles. 

Nouveau à Saint-Pierre

Forum des associations 
le 3 septembre 2016

Vous partez en vacances cet 
été ? Adoptez le bon réflexe et 
profitez du dispositif «Opération 
Tranquillité Vacances». 
Vous pouvez vous inscrire 
directement depuis la page 
d’accueil du site internet de la 
ville en cliquant sur le lien «vos 
démarches en ligne».

Il aura lieu au Gymnase Lachenal 
et vous pourrez retrouver sur place 
vos associations préférées pour 
les inscriptions.



EXPRESSION POLITIQUE

J’aime St Pierre du Perray
L’espace du lac
Le lac de la Mairie, qui est un bassin 
de rétention fait pour récupérer 
les eaux pluviales, a été conçu 
par l’EPA Sénart. Lors des fortes 
pluies récentes, il a joué son rôle de 
régulation. 

Mais il est bien plus pour les St- 
Perrayens. Il constitue un lieu prisé 
où beaucoup aiment à se promener. 
On aime sa nature, ses oiseaux 
aquatiques, son calme, sa sérénité. 
Certains y pratiquent la pêche. 

L’équipe municipale souhaite aller 
plus loin dans l’aménagement de 
cet espace pour le rendre encore 
plus convivial pour tous. 

Prochainement, vont être installés 
des bancs et des poubelles dans 
la partie haute. Une aire de Street 
Workout va être construite pour nos 
sportifs et nos sportives ainsi qu’une 
aire de jeux pour les jeunes enfants. 
On parle d’un ponton pour la 
pêche, d’un chalet buvette près 

du lac, de supports d’expositions 
temporaires. 

Pendant que certains calomnient 
et d’autres font des critiques 
mensongères sans avoir vérifié leur 
source, l’équipe municipale travaille 
pour améliorer notre cadre de vie 
et rendre notre ville encore plus 
agréable.  

Gérard Cerles, 
porte-parole du groupe majoritaire

Les réunions de quartier qui viennent de s’achever ne trompent pas. Partout, les mêmes remarques de la part de nos concitoyens : une 
ville mal entretenue et des élus enfermés dans leur tour d’ivoire qui ne se sentent pas concernés par les difficultés qu’éprouvent les Saint-
Perrayens. Pourtant, avec la «découverte» d’un excédent d’un million et demi d’Euros dans les comptes de la commune, on a bien du mal 
à s’expliquer que notre ville ne puisse être correctement entretenue. Même le cimetière est une honte avec les herbes folles qui envahissent 
les allées. Aucun respect, même pour nos morts. Et que dire de l’épisode de crue ou la première communication officielle était pour se réjouir : 
« Nos volatiles ont plus de place pour nager ! »  [sic]. Pour notre part, nos pensées vont plutôt vers les résidents du quai des platanes pour 
les soutenir dans l’épreuve qu’ils traversent. Pierre de RUS - Annick VIGUIE - Annick DISCHBEIN - Hubert REYNAUD

Vivre Saint Pierre du Perray
Une ville qui se dégrade à vue d’œil.

Intercommunalité - Grand Paris Sud : trop d’inconnus sur la gestion, arrangements politiques, services de proximité en difficulté, stop ! …  
Maison de Santé : dossier avance trop mollement, signer  la pétition, stop !…  Zac de Villeray et Site ancienne mairie : urbanisme  
invasif, promesse non-tenue, stop !…   Les habitants des bâtiments OPIEVOY   sans information, stop !… Nous  avions  averti : l’arnaque 
des Maisons d’Assistance Maternelle, stop !… Sécurité  au quotidien loin d’être réglée, police municipale à renforcer, stop !…  Bâtiments 
scolaires à restaurer, stop !…  Entretien et  Espaces verts délaissés, des emplois jeunes, mieux que rien, stop !… Mais où est donc passée 
la Culture ? Stop !... Désolée, pas assez de place...stop !... Marie-France WINGHARDT

L’humain d’abord pour Saint-Pierre
MESSAGES aux Saint-Perrayens STOP !...

Notre commune est intégrée dans une agglomération de 330000 habitants, regroupant Evry, Corbeil, et les deux SAN de Sénart. Cette 
agglomération est dirigée par une assemblée de 76 élus issus des conseils municipaux des 24 communes composant le Grand Paris Sud 
(GPS). Deux délégués seulement représentent notre commune, notre mairesse, et un de ses anciens amis maintenant dans l’opposition. 
Lors des comités de quartier, Mme le Maire n’a cessé de répéter que la voirie relevait  de l’agglo, ainsi que l’éclairage, etc., jamais de sa 
compétence. On peut donc déduire qu’aucun pouvoir ne semble plus échoir à notre mairesse, ce qui fait d’elle plus une marionnette qu’une 
représentante réelle des habitants. Qui défendra les intérêts de la commune au sein du Grand Paris Sud, centre de toutes les décisions ? 
Surement pas une simple figurante ! Dominique VEROTS 

Les amis de Saint-Pierre-du-Perray
Notre maire ne serait-elle déjà qu’une figurante ?
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Malgré le changement de société de ménage depuis le retour des vacances de Février, les problèmes de salubrité dans les 
écoles sont persistants : sols rarement lavés, entretien sommaire des classes…. de quoi déclencher diverses infections ou gastro en 
pagaille. Comment concevoir que là où 5 personnes effectuaient 4 heures de ménage par jour auparavant, aujourd’hui seules 3 personnes 
travaillent 2h30 pour effectuer le même travail… Elèves, enseignants, atsems, AVS… Tous subissent ces désagréments au quotidien là où 
l’hygiène devrait être irréprochable ! Et il existe malheureusement beaucoup d’autres sujets à évoquer concernant les dysfonctionnements 
de nos écoles. Quand y aura-t-il un budget digne de ce nom pour gérer les écoles de Saint-Pierre ????

Valérie LEMAIRE – Vincent LORRIERE – Isabelle POURCHOT – Armelle ROUZIER

Libre pensée à Saint Pierre du Perray

Texte non transmis

Murielle Keller



Saint-Pierre-du-Perray (91)

TRAVAUX EN
 COURS

EXEMPLES
DE MAISONS(2)

3 PIÈCES - 64 m2 - Lot 37 260 000 €

4 PIÈCES - 81 m2 - Lot 29 282 000 €

5 PIÈCES - 104 m2 - Lot 17 330 000 €

BÉNÉFICIEZ DU NOUVEAU

PRÊT À TAUX 0%(1)

FRAIS DE NOTAIRE

OFFERTS (3)

70 MAISONS DE 3 À 5 PIÈCES,
DE 84 À 128 M2

•  Des combles aménageables en option pour toutes les maisons.

•  2 ou 3 places de parking dont une couverte.

•  Label H&E – chauffage au gaz.

•  Construction traditionnelle en briques terre cuite isolante.

EN MAISON, VIVEZ LA PROPRIÉTÉ
DANS UN DOMAINE D’EXCEPTION

À SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

(1) Prêt à taux zéro+ octroyé pour l’achat d’un logement neuf en résidence principale, dans une résidence à haute performance énergétique (RT 2012) et réservé aux personnes physiques qui n’ont pas été propriétaires de leur résidence principale au 
cours des deux dernières années. Ce prêt est soumis à conditions, son montant et sa durée sont calculés en fonction de la zone géographique du logement, de la composition du foyer et des ressources de l’acquéreur – Nouveau PTZ+ sous réserve de 
l’adoption des dispositions dans le cadre du projet de lois de fi nance pour 2016. (2) Exemples de prix constatés sur la base de la grille de prix des logements du programme Villas Pastel à Saint-Pierre-du-Perray en vigueur au 07/01/2016. (3) Frais de 
notaire offerts : Hors frais liés à l’emprunt et hors frais d’hypothèque, de caution ou de privilège de prêteur de deniers ou tous autres frais de garantie liés au fi nancement de l’acquisition, hors frais de règlement de copropriété. Conditions détaillées 
et tarifs disponibles sur simple demande en espace de vente. Offre non cumulable avec les autres offres en cours. Dans la limite des stocks disponibles. OSWALDORB - RCS Nanterre B 343 724 944. Document non contractuel. Architectes : Collet & 
Muller/Illustrateur : Gilles Coulon. Libre interprétation des artistes. 01/2016.

BUREAU DE VENTE
Boulevard Christian Jullien
91280   Saint-Pierre-du-Perray

Tél. : 01 60 78 44 50
www.artenova-immobilier.fr
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